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Le Plan d’investissement pour l’accueil du jeune enfant (Piaje) est une aide à l’investissement visant à soutenir la création de places d’accueil en Etablissement d’accueil du jeune enfant (Eaje) relevant de l’article L.2324-1 du Code de la santé publique, la création ou transplantation d’un Relais Petite Enfance (Rpe) et la création de nouvelles Maisons d'assistant maternels (MAM).				
· Les Promoteurs éligibles											
Le promoteur est le financeur du projet d’investissement. Il est constitué en personne morale et s’engage à maintenir la destination sociale du projet soutenu dans les conditions prévues par la convention qui le lie à la Caf. Le promoteur n’est pas nécessairement le gestionnaire de l’équipement. 

La Caf conventionne avec un seul promoteur par projet au regard des dépenses éligibles qu’il assume effectivement, les factures faisant foi.

Dans le cadre d’une délégation de maitrise d’ouvrage, si cette dernière est facturée, le Piaje peut être versé au partenaire s’en acquittant.

Le promoteur peut être notamment (liste non-exhaustive) : 

· une collectivité territoriale ou son émanation ; 

· un organisme privé à but non lucratif ;

· un établissement public ;

· une administration d’Etat ;

· une société civile immobilière

· une entreprise commerciale.






















· Les équipements éligibles 											
	
	Etablissements éligibles
	Conditions particulières d’éligibilité

	Eaje financé par la Prestation de service unique (Psu)
	Bénéficier de la Psu et en appliquer les règles.


	Maisons d’assistants maternels
	La Mam regroupe a minima deux assistants maternels agréés (les Mam 
composées d’un seul professionnel sont exclues du bénéfice du Piaje).

Les assistants maternels bénéficient d’agréments délivrés par les services 
de Protection Maternelle et Infantile du Conseil départemental à titre individuel.

Les assistants maternels agréés ou candidats à l’agrément au sein de la Mam signent la Charte de qualité des Mam élaborée par la branche Famille et élaborent les documents qu’elle prévoit : charte de fonctionnement, 
projet d’accueil, règlement interne. 
La charte de fonctionnement est exigible lors du dépôt du dossier ; le projet d’accueil et le règlement interne sont nécessaires au versement du solde de la subvention.

Le promoteur s’engage à conditionner l’accès aux locaux financés aux assistants maternels regroupés à la signature par leurs soins de la Charte qualité des Mam pendant toute la durée exigée de maintien de la destination sociale.

Le projet reçoit l’avis favorable du Maire[footnoteRef:1], que ce dernier peut déléguer au Président du regroupement de communes, assorti des modalités d’accompagnement que la collectivité prévoit pour favoriser la pérennité et la qualité du projet. [1:  A compter du 1er janvier 2025, l’avis de l’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant tel que définie par l’article 17 de la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi] 


Si la commune ou le regroupement de communes gère ou délègue la gestion d’un Relais petite enfance, le soutien en investissement de la Caf au bénéfice du porteur de la Mam est conditionné à un engagement du Rpe à accompagner le collectif des professionnels qui la compose.

L’aide au démarrage et l’aide à l’investissement au titre du Piaje ne sont pas cumulables pour un même bénéficiaire. Lorsqu’une collectivité ou tout promoteur réalise et supporte les coûts d’un investissement dans les locaux qu’elle entend mettre à disposition d’une Mam, la collectivité ou le promoteur sont éligibles au Piaje, et la personne morale portant la Mam est éligible à l’aide au démarrage pour l’acquisition du petit matériel.

Les Mam accolées (implantées à la même adresse ou contiguës ou dont les locaux techniques sont mutualisés) sont exclues du Piaje.


	
Relais petite enfance (Rpe)
	Disposer d’un projet de fonctionnement validé par le Conseil d’administration de la Caf ou son instance délégataire



	





· Les dépenses éligibles 
 
 Toutes les dépenses qui relèvent, en comptabilité, de la notion d’investissement sont éligibles au   Piaje (liste fournie en annexe 1) :

1. Coûts fonciers et terrain ;
2. Gros œuvre, clos et couverts et grosses réparations telles que définies par l’article 606 du code  civil ;
3. Aménagements intérieurs ;
4. Équipements simples et particuliers ;
5. Honoraires et frais administratifs (honoraires d’architecte, frais de maîtrise d’œuvre, études) ;
6. Autres (aménagements extérieurs, voirie et réseaux divers, assurance de construction).


La valorisation de la mise à disposition ou de la cession à titre gracieux d’un terrain ou d’un local n’est pas éligible au Piaje.

Ces travaux doivent être destinés à :

· Une création de Rpe sans existence préalable d’un local ou par aménagement d’un local existant non affecté préalablement à cet usage ;
· Une création de places nouvelles d’Eaje ou de Mam, sans existence préalable d’un local ou par aménagement d’un local existant non affecté préalablement à cet usage ;
· Une extension d’Eaje ou de Mam existant avec une augmentation d’au moins 10 % de places                nouvelles[footnoteRef:2] ; [2:  Justifié sur avis ou autorisation du service de la protection maternelle et infantile. 
La capacité d’accueil d’une Mam s’entend comme le nombre d’enfants maximum que la Mam peut accueillir en simultané (sans tenir compte des possibilités d’accueil en surnombre), calculé par la somme de la capacité d’accueil de chaque assistant maternel qui la compose et attestée par l’agrément individuel dont il dispose. L’augmentation de capacité s’apprécie au regard de la capacité d’accueil de la Mam précédemment portée à la connaissance de la Caf.
] 

· Une transplantation sur un autre site :
a. avec une augmentation d’au moins 10 % de places nouvelles par rapport aux places existantes pour les Eaje ou les Mam ; 
b. du Rpe, le cas échéant avec augmentation du nombre d’équivalent temps plein d’animateurs, dans les conditions et proportions précisées infra. 



· Modalités de calcul

Les niveaux de financement sont détaillés dans un barème national publié annuellement. Le barème applicable est celui qui est en vigueur à la date à laquelle le dossier est déposé complet auprès de la Caf.

Pour les EAJE et les MAM, plusieurs niveaux de financement sont prévus : 

· Socle de base
· Majoration « gros œuvre »
· Majoration « développement durable »
· Majoration « rattrapage territorial »
· Majoration « potentiel financier »

En Eaje et en Mam, les subventions de la Caf à l’investissement sont plafonnées : 

· À hauteur de 80 % des dépenses[footnoteRef:3] subventionnables par place ; [3:  Le montant de ce plafond est hors taxe pour les promoteurs qui ont la possibilité de déduire la Tva sur les investissements. A contrario, ce plafond est « toutes taxes comprises » pour les promoteurs qui n’ont pas cette faculté. ] 

· Et de telle façon à ce que le total des subventions en soutien du projet, de quelque nature qu’elles soient, n’excède pas 100% du coût total du projet.


Pour les Relais Petite Enfance le financement apporté par le Piaje est plafonné. Un plafond de dépenses subventionnables s’applique selon la nature du projet et des travaux. Les plafonds de dépenses subventionnables sont détaillés dans un barème national publié annuellement.

En plus du plafond de dépenses, un taux maximum de financement des dépenses subventionnables s’applique selon le type de projet : 

	
	Projet de création 
	Projet d’aménagement ou de transplantation 

	Taux de financement
des dépenses subventionnable
	80%
	80% si extension du nombre d’Etp 
> ou égale à 50%  
 
50% si pas d’extension ou extension
 du nombre d’Etp strictement < à 50%.  






























											

	
Présentation du porteur de projet

	
Identité de la commune, EPCI ou association
	

	 
Adresse 
	




	[bookmark: _Hlk150865917]
[bookmark: _Hlk151045475]Identification du référent

	
NOM, Prénom
	

	
Fonction
	

	
Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)
	




	
Informations concernant votre demande 

	
Territoire concerné par le projet :

 ☐  EPCI 
  ☐    Commune
  ☐    Quartier 
 
 QPV ☐	ZRR ☐

Equipement concerné : 

   ☐      Multi Accueil 
   ☐      Relais Petite Enfance 
   ☐      Maison d’Assistants Maternels 

Le promoteur récupère-t-il la TVA ? ☐Oui     ☐Non

Les travaux de gros œuvre s’engagent-ils dans une démarche de développement durable ?

☐Oui     ☐Non


	[bookmark: _Hlk169871226][bookmark: _Hlk150868202]

Présentation du projet 



Nom de l’équipement concerné :      

[bookmark: Texte1]Commune d’implantation :      

[bookmark: Texte2]Taux de couverture de la commune :      

	[bookmark: _Hlk169869344]Opportunité du projet :







	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



	Diagnostic des besoins de la population :









	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



	Offre existante à proximité :




	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



	Partenariat locaux (commune, département, entreprises présentes sur le territoire d’implantation)







	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




Vous pouvez joindre tous documents portant sur le diagnostic, la description ou l'évaluation du projet, l'avis technique de la PMI, pour appuyer votre demande.





	

Le projet concerne un Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant




· Fourniture des repas 

☐	Confection sur place 
☐	Liaison froide

· Fourniture des couches et des produits d’hygiène

☐	Oui 
☐	Non

· Modulation des participations familiales 

Gestion de l’activité via un logiciel de gestion (planning, facturation) : 
☐	Oui 
☐	Non

[bookmark: Texte3]Si oui, quel est le nom du logiciel de gestion :      

Mise en place d’un système automatisé de comptage des présences : 
☐	Oui 
☐	Non

· Nature des travaux engagés

☐	Construction 
☐	Extension
☐	Transplantation sur un autre site

Pour les locaux concernés par les travaux, vous êtes : 

☐	Propriétaire 
☐	Locataire
☐	Utilisateur (mise à disposition)

· Préciser si le projet engage des dépenses de gros œuvre 

☐	Oui       
☐  Non

· Les travaux s’inscrivent-ils dans une démarche de labellisation ou certification 
☐	Oui       
☐  Non
[bookmark: Texte12]Préciser le nom et la terminologie du label ou de la certification :      


· Echéancier prévisionnel du projet

[bookmark: Texte4][bookmark: Texte5]Date de début des travaux (*) :      	Date de fin des travaux :      
[bookmark: Texte6]Date prévisionnelle d’ouverture :      


· Augmentation de la capacité d’accueil de l’équipement à la suite des travaux 

[bookmark: Texte7]☒	Oui       Nombre de place nouvelle :      
☐	Non

· Partenaires associés 

[bookmark: Texte8]☐	Etat – Précisez :         ☐        Commune                 	☐       MSA
☐	Conseil Régional 	            ☐       Structure intercommunale
[bookmark: Texte9]☐	Conseil Départemental 	☐       Autres, précisez :      

· [bookmark: Texte13]Quelles sont les structures existantes qui offrent le même service sur votre territoire ?      

























(*) Les travaux ne doivent être antérieurs, en aucun cas, au dépôt de votre demande auprès des services de la Caf

	[bookmark: _Hlk169872022]

Le projet concerne un Relais Petite Enfance 




· Nature des travaux engagés

☐	Construction 
☐	Aménagement d’un local existant pour le transformer en Rpe 
☐	Transplantation d’un Rpe 

Pour les locaux concernés par les travaux, vous êtes : 

☐	Propriétaire 
☐	Locataire
☐	Utilisateur (mise à disposition)

· Echéancier prévisionnel du projet

Date de début des travaux (*) :      	Date de fin des travaux :      
Date prévisionnelle d’ouverture :      


· Nombre d’ETP 

[bookmark: Texte10]Nombre d’ETP financés par la Caf au début des travaux :      

[bookmark: Texte11]Augmentation du nombre d’ETP à la fin de travaux :      

· Partenaires associés 

☐	Etat – Précisez :         ☐        Commune                 	☐       MSA
☐	Conseil Régional 	            ☐       Structure intercommunale
☐	Conseil Départemental 	☐       Autres, précisez :      


















(*) Les travaux ne doivent être antérieurs, en aucun cas, au dépôt de votre demande auprès des services de la Caf
	

Le projet concerne une Maison d’Assistants Maternels




· Nature des travaux engagés

☐	Construction 
☐	Extension
☐	Transplantation sur un autre site

Pour les locaux concernés par les travaux, vous êtes : 

☐	Propriétaire 
☐	Locataire
☐	Utilisateur (mise à disposition)

· Préciser si le projet engage des dépenses de gros œuvre 

☐	Oui       
☐  Non

· Les travaux s’inscrivent-ils dans une démarche de labellisation ou certification 
☐	Oui       
☐  Non

Préciser le nom et la terminologie du label ou de la certification :      

· Echéancier prévisionnel du projet

Date de début des travaux (*) :      	Date de fin des travaux :      
Date prévisionnelle d’ouverture :      

· Augmentation de la capacité d’accueil de l’équipement à la suite des travaux 

☐	Oui       Nombre de place nouvelle :      
☐	Non

· Partenaires associés 

☐	Etat – Précisez :         ☐        Commune                 	☐       MSA
☐	Conseil Régional 	            ☐       Structure intercommunale
☐	Conseil Départemental 	☐       Autres, précisez :      

Les assistants maternels agrées ont-elles signés la Charte qualité des MAM ? 
☐	Oui       
☐	Non

(*) Les travaux ne doivent être antérieurs, en aucun cas, au dépôt de votre demande auprès des services de la Caf
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL
(pour les communes ou EPCI, les montants doit être déclaré en HT)


	[bookmark: _Hlk151372121]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	CHARGES
	€
	PRODUITS 
	€

	Foncier 
	 
	Subvention Caf
	 

	
	
	Subvention Etat (précisez) : ………………………
	 

	Gros œuvre 
	 
	Subvention Conseil Régional
	 

	
	
	Subvention Fonds Européen
	 

	Aménagement simple
	 
	Sponsors ou Fondations
	 

	
	
	Subvention Conseil Départemental
	 

	Equipement simple et particulier 
	 
	Subvention Commune
	 

	
	
	Subvention Communauté de Communes (EPCI)
	 

	Honoraires 
	 
	
	

	
	
	Autres Subventions, précisez :
	 

	Autres, précisez :
	 
	
	

	
	
	Crédits Politique de la Ville
	 

	 
	Subvention MSA
	 

	
	Apport du Promoteur
	 

	
	Emprunt
	 

	TOTAL
	 
	TOTAL
	 



Le montant total des devis présentés doit correspondre au montant total des dépenses prévisionnelles ci-dessus.



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


[bookmark: _Toc156993328]ANNEXE 1. Les six composantes des dépenses subventionnables 
 
La liste ci-dessous des éléments constitutifs du budget prévisionnel permet de répartir les coûts. 
	 Foncier : 
Achat de terrain, Achat d'immeuble, Frais de notaire rattachés aux biens relevant de l’opération d’investissement 

	Gros œuvre[footnoteRef:4] :  [4:  Par ailleurs, relèvent de la composante du gros œuvre les grosses réparations au sens de l’article 606 du Code civil. Conformément à cet article, « les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures entières.
Celui des digues et des murs de soutènement et de clôture aussi en entier »
] 

Construction, 	Ravalement, 	Couverture, 	Energie : 
Extension, 	Etanchéité,	Charpente, 	photovoltaïque,
Fondations spéciales, 	aire de 	Menuiseries 	domotique, 
Terrassement, 	stationnement, 	extérieures, 	récupérateur d'eau, 
Voierie et réseaux divers 	dallages, 	Volets,	 
(VRD) : branchements 	Démolition, 		Isolation
eaux, électricité, gaz, téléphone 

	Aménagement intérieur : 
Menuiseries intérieures, 	Electricité (courants 	Serrurerie, 	Ascenseurs, 
Cloisons, 	forts et courants 	Téléphonie, 	Baie informatique, 
Doublages, 	faibles), 	Sécurité incendie, 	 
Revêtements de sol, 	Plomberie, 	Signalisation, 
Carrelages/faïences, 	Chauffage, 	 	Climatisation
Peintures, 	Ventilation

	Equipement simple et particulier : 
Mobiliers : 	Petits matériels : 	Puériculture : 	Pédagogie : 
cuisine, bureau, 	vaisselle, 	poussettes, 	livres, 
dortoir,  	informatisation, 	tables à langer, 	jouets, 
locaux annexes (type 	 	 	jeux d'intérieurs et 
stockage, entretien), 	d’extérieurs  

	Honoraires et Frais administratifs : 
Maîtrise d'œuvre (architecte ou cabinet d’experts), Aide à maîtrise d'ouvrage, Géomètre, Mission Csps (sécurité), Bureau de contrôle, Etudes, Etudes de sol, Frais bancaires, Toutes Assurances. 

	Autres : 
Aménagements extérieurs   	Marketing : 	 
jardins, clôtures, sols extérieurs			Communication, Presse, Publication. 


 
Cette partie est à renseigner dans la base « Plan crèche » en fonction des devis qui serviront pour calculer le montant de la subvention d’investissement attribuée au projet. 



ANNEXE 2. Listes des pièces justificatives  
Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de la convention
Associations – Mutuelles - Comité d’entreprise
	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la convention
	Justificatif à fournir si le bénéficiaire de la subvention a déjà signé une convention avec la Caf dans les 2 dernières années

	Existence légale
	- Pour les associations : récépissé de déclaration en Préfecture (ou dernier récépissé de modification à jour) et sa publication au Journal officiel des associations et fondations d’entreprises (JOAFE)
- Pour les Cse : procès-verbal des dernières élections constitutives
- Pour les mutuelles : un certificat d’immatriculation portant mention du numéro d’identité visé par les dispositions de l’article R. 123-220 du code de commerce
	Attestation de non-changement de situation

	
	Numéro SIREN / SIRET pour l’entité bénéficiaire de la subvention
	Attestation de non-changement de situation

	
	Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa valide de moins de 6 mois
	Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa valide de moins de 6 mois  

	Vocation
	Statuts datés et signés en vigueur
	Attestation de non-changement de situation

	Destinataire du paiement
	Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou caisse d'épargne du bénéficiaire de la subvention
	Attestation de non-changement de situation  

	Capacité du contractant
	Liste datée des membres du conseil d’administration et du bureau de moins de 12 mois
	Liste datée des membres du conseil d’administration et du bureau de moins de 12 mois  

	Pérennité
	- Compte de résultat N-1 relatifs à l’année précédant la demande (si l’association existait en N-1)  
- Dernier bilan comptable disponible ou N-1 (si l’association existait en N-1)
	- Compte de résultat N-1 relatifs à l’année précédant la demande (si l’association existait en N-1)   
- Dernier bilan comptable disponible ou N-1 (si l’association existait en N-1)

	Prévention de l’enrichissement sans cause
	- Attestation sur l’honneur de probité datée et signée en Annexe 3
- Déclaration d’intérêts datée et signée en Annexe 4
- En cas d’existence d’intérêts : Attestation établie par notaire ou agent immobilier indiquant que le niveau de loyer pratiqué sur le local est conforme au prix du marché pour un bien comparable, ou que le prix de cession du terrain ou du local au bénéficiaire de la subvention par une personne morale ou physique entretenant un lien d’intérêt avec le bénéficiaire de la subvention est conforme au prix du marché pour un bien comparable.
	- Attestation sur l’honneur de probité datée et signée
- Déclaration d’intérêts datée et signée
- En cas d’existence d’intérêts : Attestation établie par notaire ou agent immobilier indiquant que le niveau de loyer pratiqué sur le local est conforme au prix du marché pour un bien comparable, ou que le prix de cession du terrain ou du local au bénéficiaire de la subvention par une personne morale ou physique entretenant un lien d’intérêt avec le bénéficiaire de la subvention est conforme au prix du marché pour un bien comparable.



Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la convention
	Justificatif à fournir si le bénéficiaire de la subvention a déjà signé une convention avec la Caf dans les 2 dernières années

	Existence légale
	- Arrêté préfectoral portant création d’un EPCI et détaillant le champ de compétence
Ou
- Arrêté ou décret de création de la personne morale (y compris communes nouvelles)
	Attestation de non-changement de situation    

	
	Numéro SIREN / SIRET pour l’entité bénéficiaire de la subvention
	Attestation de non-changement de situation    

	
	Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa valide de moins de 6 mois
	Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa valide de moins de 6 mois  

	Vocation
	Statuts datés et signés en vigueur pour les EPCI (détaillant les champs de compétence)
	Attestation de non-changement de situation    

	Destinataire du paiement
	Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou caisse d'épargne du bénéficiaire de la subvention
	Attestation de non-changement de situation    



Entreprises – groupements d’entreprises
	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la convention
	Justificatif à fournir si le bénéficiaire a déjà signé une convention avec la Caf dans les 2 dernières années  

	Existence légale
	Attestation d’immatriculation au RNE datant de moins de 3 mois 
	Attestation d’immatriculation au RNE datant de moins de 3 mois 

	
	Numéro SIREN /SIRET pour l’entité bénéficiaire du financement prévu par la présente convention
	Attestation de non-changement de situation  

	
	Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa valide de moins de 6 mois
	Attestation de vigilance Urssaf et/ou Msa valide de moins de 6 mois  

	Vocation
	Statuts datés et signés en vigueur
	Attestation de non-changement de situation  

	Destinataire du paiement
	Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou caisse d'épargne du bénéficiaire de la subvention
	Attestation de non-changement de situation  

	Pérennité
	- Compte de résultat N-1 relatifs à l’année précédant la demande (si l’entreprise existait en N-1)   
- Dernier bilan comptable disponible ou N-1 (si l’entreprise existait en N-1)
	- Compte de résultat N-1 relatifs à l’année précédant la demande (si l’entreprise existait en N-1)   
- Dernier bilan comptable disponible ou N-1 (si l’entreprise existait en N-1)

	Prévention de l’enrichissement sans cause
	- Attestation sur l’honneur de probité datée et signée en Annexe 3
- Déclaration d’intérêts datée et signée en Annexe 4
- En cas d’existence d’intérêts : Attestation établie par notaire ou agent immobilier indiquant que le niveau de loyer pratiqué sur le local est conforme au prix du marché pour un bien comparable, ou que le prix de cession du terrain ou du local au bénéficiaire de la subvention par une personne morale ou physique entretenant un lien d’intérêt avec le bénéficiaire de la subvention est conforme au prix du marché pour un bien comparable.
	- Attestation sur l’honneur de probité datée et signée
- Déclaration d’intérêts datée et signée
- En cas d’existence d’intérêts : Attestation établie par notaire ou agent immobilier indiquant que le niveau de loyer pratiqué sur le local est conforme au prix du marché pour un bien comparable, ou que le prix de cession du terrain ou du local au bénéficiaire de la subvention par une personne morale ou physique entretenant un lien d’intérêt avec le bénéficiaire de la subvention est conforme au prix du marché pour un bien comparable.




Les pièces justificatives au titre du programme financé EAJE - MAM
	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la première convention

	Eléments relatifs à l’opération
	
· Descriptif de l'opération indiquant, notamment les motifs, le lieu d'implantation et son opportunité géographique.


	Eléments relatifs à la structure financée  
En cas de création ou d’extension 
En cas d’extension, d’aménagement ou d’équipement  
En cas de transplantation 
	
· Justificatif relatif aux conditions d’occupation du terrain d’implantation et/ou conditions d’occupation des locaux (photocopie du titre d’occupation du terrain ou des locaux, certificat de propriété…).


	
	· Copie de la police d’assurance garantissant le bien faisant l’objet de la demande d’aide financière.

	
	
-  Budget prévisionnel de la première année de fonctionnement de la structure financée après réalisation de l'opération.
* Nombre d'actes prévisionnels de la première année de fonctionnement suivant la réalisation de l'opération.


	Modalités de financement du projet
	· Plan de financement prévisionnel, signé de la personne habilitée, détaillant : d’une part, le coût de l’opération (toutes taxes comprises) et d’autre part, les financements obtenus ou sollicités.

	
	
· Tout document attestant du coût prévisionnel de l’opération (devis, avant-projet sommaire.).









Les pièces justificatives au titre du programme financé RPE
	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la convention

	Eléments relatifs à l’opération
	
· Descriptif de l'opération indiquant, notamment les motifs, le lieu d'implantation et son opportunité géographique, nombre prévisionnel d’équivalents temps plein. 


	Eléments relatifs à la structure financée  
En cas de création 
En cas d’aménagement d’un local existant pour transformation 
En cas de transplantation 
	
· Justificatif relatif aux conditions d’occupation du terrain d’implantation et/ou conditions d’occupation des locaux (photocopie du titre d’occupation du terrain ou des locaux, certificat de propriété…).


	
	· Copie de la police d’assurance garantissant le bien faisant l’objet de la demande d’aide financière.

	
	· Budget prévisionnel de la première année de fonctionnement de la structure financée après réalisation de l'opération.


	Modalités de financement du projet
	· Plan de financement prévisionnel, signé de la personne habilitée, détaillant : d’une part, le coût de l’opération (toutes taxes comprises) et d’autre part, les financements obtenus ou sollicités.

	
	
· Tout document attestant du coût prévisionnel de l’opération (devis, avant-projet sommaire…).







Aucune demande ne sera présentée à la Commission d’Action Sociale de la CAF si le partenaire ne fournit pas l’intégralité des pièces justificatives.
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR


Afin de garantir leur intégrité et de prévenir les fraudes, les bénéficiaires des subventions de la branche signent une attestation de probité et de non-condamnation. 

Je soussigné(e) (Nom et Prénom):            
né(e) le (date de naissance):      
à (lieu de naissance)      
demeurant (adresse, Code Postal, ville) :      
déclare : 

· n’avoir été l’objet d’aucune condamnation pénale ni de sanction civile ou administrative de nature à m’interdire de gérer, administrer, diriger ou contrôler une personne morale, ou d’exercer une activité commerciale ;

· n’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d’autre sanction en application du titre VI de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, en application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

A      , le      
Signature précédée du Nom et Prénom du déclarant
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DECLARATION D’INTERETS





La branche Famille s’abstient de subventionner toute entité placée dans une situation qui conduirait à dévoyer l’objet des fonds versés.

Dans ce cadre, la présente déclaration vise à prévenir tout risque de dévoiement de la subvention ou de refacturation abusive. 

A cet effet, sont déclarés les liens d’intérêts de toute nature entre le demandeur de la subvention et des tiers qui sont de nature à dévoyer ou paraître dévoyer l’usage de la subvention versée.

La déclaration doit être signée personnellement et chaque page doit être paraphée.

Je soussigné(e) : [Prénom] [NOM], [qualité]

Reconnais avoir pris connaissance de la demande de déclarer tout lien d'intérêts direct ou par personne interposée avec les entreprises, établissements ou organismes public ou privé : 

· exploitants ultérieurs de la structure financée ; 
· entités propriétaires du bâtiment sur lequel elle est implantée. 

Déclaration :

1° Déclaration des liens matériels, directs ou indirects : 

Le demandeur est-il lié à l’entité propriétaire des murs ?		 |_| OUI 	|_| NON
Le demandeur est-il lié au gestionnaire ultérieur de la structure ?	 |_| OUI	|_| NON

Dans l’affirmative, veuillez préciser lesquels, notamment les points ci-après : 

· les participations financières directes éventuellement détenues dans le capital du propriétaire ou du gestionnaire ;
· l’appartenance à un même groupe de sociétés que le propriétaire ou le gestionnaire ;
· l’existence d’une gestion commune avec le propriétaire ou le gestionnaire, en particulier une participation aux organes dirigeants du propriétaire ou du gestionnaire ;
· l’exercice d’une activité rémunérée ou donnant lieu à gratification pour le compte du propriétaire ou du gestionnaire, ou au sein de la structure dans le cadre d’une Maison d’assistant maternel.

………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
2. Déclaration des liens familiaux

Le demandeur est-il détenu intégralement ou partiellement par une personne physique entretenant des liens familiaux avec une personne physique qui détient ou gère la personne morale en charge de l’exploitation, ou le propriétaire des murs ?

………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………


Dans le cas d’un projet de Mam : 
Le demandeur est-il détenu intégralement ou partiellement par une personne physique entretenant des liens familiaux avec un ou plusieurs professionnels ayant vocation à travailler au sein de l’établissement ?

………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………


3° Autre lien susceptible de présenter un risque de dévoiement de la subvention versée :

………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………


Je soussigné(e),  _______________________________ certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration ;



Fais-le 

Signature
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